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ANNEXE V : déroulement et évaluation de l'épreuve E6 ... - BTS SIO

chargé de l'enseignement d'analyse économique, managériale et juridique .... disponible dans une feuille de calcul en format numérique jointe à la circulaire. 
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ANNEXE V : déroulement et évaluation de l’épreuve E6 « parcours de professionnalisation » L’épreuve est définie en page 118 du référentiel. Elle prend appui sur un dossier comprenant : 



le tableau de synthèse associé au portefeuille de compétences professionnelles du candidat conforme au modèle proposé en annexe V -1 dont une version électronique est jointe à la présente circulaire ;







les attestations de stage (cf. modèle en annexe VI) ou les certificats de travail ;







une attestation de la réalité des activités et missions conduites par le candidat et inscrites dans le portefeuille de compétences professionnelles, établie par l’organisation d’accueil et un professeur dispensant les enseignements de spécialisation, chacun pour la partie qui le concerne.



Durant l’épreuve, la commission d’interrogation est amenée à consulter le portefeuille de compétences professionnelles du candidat. Son accessibilité en format électronique est de la responsabilité du candidat. En forme ponctuelle comme en CCF, l’évaluation de la prestation du candidat est réalisée en s’appuyant sur le document présenté en annexe V -2, qui comprend deux parties : 



Au recto, une grille d’aide à l’évaluation qui reprend les critères d’évaluation du référentiel «services informatiques aux organisations » (cf. définition de l’épreuve et ses critères d’évaluation). Elle permet de dresser un profil de la prestation du candidat et fonde également l’harmonisation entre les commissions d’interrogation.







Au verso, une fiche d’appréciation qui permet de justifier la note attribuée (note globale sur 20 arrondie au point supérieur). C’est cette appréciation synthétique qui sera portée à la connaissance du candidat en cas de réclamation. Elle sera en conséquence obligatoirement remplie pour tous les candidats, quelle que soit la note attribuée.



Cas de l’évaluation par épreuve ponctuelle Chaque candidat doit avoir remis son dossier pour une date fixée par les autorités académiques. Avant l’épreuve, un contrôle de conformité du dossier est effectué par une commission spécifique désignée par les autorités académiques (voir le paragraphe V de la présente circulaire). Un modèle de fiche de contrôle de conformité est proposé en annexe V -3. Le candidat doit s’assurer auprès des autorités académiques des conditions matérielles de passage de l’épreuve dans le centre d’examen et que la commission d’interrogation pourra accéder à la totalité de son portefeuille de compétences professionnelles durant l’épreuve. Le référentiel (page 119) prévoit que « la commission est composée de deux membres :  Un des professeurs chargés des enseignements professionnels en STS services informatiques aux organisations, dans le domaine de spécialité du candidat,  Un professionnel du secteur d’activités des prestations informatiques ou, à défaut, le professeur chargé de l’enseignement d’analyse économique, managériale et juridique des services informatiques. » La présence d’un professionnel du secteur d’activités des prestations informatiques doit être privilégiée. Chaque centre de formation fournira aux autorités académiques les coordonnées de professionnels du secteur d’activités qui participeront au déroulement des épreuves. Cette désignation se fera au prorata du nombre de candidats présentés, à raison de la présence d’un professionnel du secteur d’activités sur une demi-journée pour quatre candidats présentés. Le président de jury veillera à organiser l’harmonisation des évaluations des différentes commissions, en s’appuyant notamment sur une comparaison des profils obtenus à l’aide des grilles d’aide à l’évaluation et des notes attribuées. Cas de l’évaluation par contrôle en cours de formation Seuls les candidats ayant préparé le brevet de technicien supérieur par la voie scolaire dans un établissement public ou privé sous contrat, par la voie de la formation professionnelle continue dans



un établissement public habilité ou bien par la voie de l'apprentissage dans un centre de formation



d'apprentis habilité ou une section d'apprentissage habilitée, peuvent subir l’épreuve en contrôle en cours de formation. Définition Le contrôle en cours de formation dans les sections de techniciens supérieurs est défini par le décret 95-665 du 9 mai 1995 fixant le règlement général du brevet de technicien supérieur (modifié par le décret n° 2004-1380 du 15 décembre 2004, l’arrêté du 9 mai 1995 fixant les conditions d’habilitation) et la note de service 97-077 du 18 mars 1997 relative à la mise en œuvre du CCF au brevet de technicien supérieur, au baccalauréat professionnel et au brevet professionnel. Période d’évaluation Le contrôle en cours de formation doit avoir lieu au plus tard le 20 juin 2015. Évaluation Le référentiel (page 119) prévoit que « la commission est composée de deux membres :  Un des professeurs chargés des enseignements professionnels en STS services informatiques aux organisations, dans le domaine de spécialité du candidat,  Un professionnel du secteur d’activités des prestations informatiques ou, à défaut, le professeur chargé de l’enseignement d’analyse économique, managériale et juridique des services informatiques. » La présence d’un professionnel du secteur d’activités des prestations informatiques est à privilégier autant que faire se peut. Il est de la responsabilité de l’équipe pédagogique de s’assurer de la présence en nombre suffisant de tels partenaires dans le déroulement de l’épreuve tout en garantissant l’équité des candidats dans la composition des commissions d’interrogation. Les évaluations des candidats sont étalées dans la période préalablement fixée. Modalités d’organisation La convocation des candidats et de la commission d’interrogation est effectuée par le chef d’établissement. Le contrôle de conformité du dossier est effectué par l’équipe pédagogique. Un modèle de fiche de contrôle de conformité est proposé en annexe V -3. En cas d’absence justifiée d’un candidat, une autre date d’évaluation lui sera proposée. En cas d’absence injustifiée ou réitérée, il n’y a pas de date de remplacement. Le candidat est déclaré absent et le diplôme ne peut lui être délivré. La note proposée par la commission d’interrogation et la grille d’aide à l’évaluation sont consignées sous la responsabilité du chef d’établissement. En AUCUN CAS, la note proposée n’est communiquée au candidat. Les documents ayant servi à l’évaluation des candidats doivent être conservés dans l’établissement pendant un an après la fin de la formation des étudiants. La transmission au jury des propositions de notes (bordereau récapitulatif pour l'ensemble des candidats et fiche d'évaluation finale pour chaque candidat – cf. annexe V -2) sera effectuée sous la responsabilité de la ou du chef d’établissement à une date fixée par le recteur de chaque académie ou par le directeur du SIEC. Modalités de validation Conformément à la réglementation, le jury procède à un examen des documents fournis, formule toute remarque et observation qu’il juge utile et arrête la note de chaque candidat. À cet effet, une commission d’harmonisation, émanation du jury, se réunit pour effectuer ce travail d’évaluation préalablement à la délibération du jury. Pour faciliter l'harmonisation des notes proposées en CCF, chaque établissement il est recommandé que chaque établissement habilité soit représenté au sein de cette commission. La note de chaque candidat est définitivement arrêtée par le jury de délibération. Un temps nécessaire à ce travail sera donc prévu en conséquence.



Cas des candidats ayant échoué à une session antérieure Les candidats scolaires redoublants doivent effectuer les stages prévus par leur établissement au cours de l’année du redoublement. L’attestation de stage de deuxième année concerne donc le stage suivi durant l’année scolaire 2013-2014. Il est recommandé aux candidats passant l’examen en candidat libre d’effectuer un nouveau stage d’au moins quatre semaines durant l’année scolaire 2013-2014 pour alimenter leur portefeuille de compétences professionnelles. L’absence d’attestation de stage pour l’année 2013-2014 n’est cependant pas une condition administrative de non conformité du dossier du candidat.



ANNEXE V-1 : modèle de tableau de synthèse associé au portefeuille de compétences Le tableau de synthèse présente, pour chaque situation professionnelle constitutive du portefeuille de compétences du candidat, les activités du référentiel mobilisées. Chaque situation professionnelle est décrite par un intitulé court (par exemple : participation au développement, à la mise en place d’une application, d’un service, etc.) et par la liste des productions et documents associés. Un modèle est disponible dans une feuille de calcul en format numérique jointe à la circulaire. Le candidat doit y faire apparaître la période au cours de laquelle a été vécue ou observée chaque situation professionnelle et indiquer les situations professionnelles correspondant à des activités obligatoires (cf. page 102 du référentiel). Le professeur représentant l’équipe pédagogique responsable de l’enseignement « Méthodes et techniques informatiques » atteste de la réalité des situations professionnelles rencontrées au cours de la formation au bas du document qui peut être unique ou associé à chaque année de formation. La réalité des situations rencontrées durant les stages fait l’objet d’une attestation par le tuteur sur chaque attestation de stage (cf. annexe VI). Les tableaux de synthèse parcours SLAM et SISR sont en version tableur et joint à l’envoi de la circulaire et de ses annexes.



ANNEXE V -2 : grille d’aide à l’évaluation (recto et verso) BTS Services informatiques aux organisations Session 2015 E6 – Parcours de professionnalisation - Coefficient 3 GRILLE D’AIDE À L’ÉVALUATION (à l’usage de la commission d’interrogation) Épreuve ponctuelle



Contrôle en cours de formation



PARCOURS SISR



PARCOURS SLAM



NOM et prénom du candidat : N° JURY 1:



Très bien



Bien



Critères d’évaluation



Insuffisant



Date :



Très insuffisant



N° candidat :



Entretien centré sur le parcours de professionnalisation Qualité de la présentation Pertinence de l’analyse critique du parcours de professionnalisation Variété des situations professionnelles rencontrées Degré de maîtrise des compétences évaluées relevant de la participation à un projet, de l’accompagnement de la mise en place d’un nouveau service et de l’exploitation d’un service2



Note :



/10



Entretien sur les compétences relevant du processus de gestion du patrimoine informatique Pertinence d’usage de la gestion des configurations Efficacité de l’organisation de la veille technologique au service de la construction des compétences Degré de maîtrise des compétences évaluées relevant du processus de gestion du patrimoine informatique3



Note :



/10



Note :



/20



Pénalités Absence de situation(s) professionnelle(s) exigée(s) par le référentiel4 Portefeuille de compétences inaccessible5 Nom et signature des membres de la commission d’interrogation



À renseigner en cas d’épreuve ponctuelle. Préciser les compétences évaluées. 3 Préciser les compétences évaluées. 4 Voir la liste page 102 du référentiel.- 5 points de pénalité par type de situation absent. 5 10 points de pénalité. 1 2



BTS Services informatiques aux organisations Session 2015 E6 – Parcours de professionnalisation - Coefficient 3



Épreuve ponctuelle



Contrôle en cours de formation



PARCOURS SISR



PARCOURS SLAM 6



NOM et prénom du candidat :



N° JURY7 :



N° candidat8 :



Date :



NOTE



/ 20



Appréciation sur le déroulement de la première phase



Appréciation sur le déroulement de la deuxième phase



Appréciation globale



Visa des membres de la commission d’interrogation



6



En CCF, de l’étudiant. À renseigner en cas d’épreuve ponctuelle. Pour l’épreuve en CCF, préciser les noms des professeurs de la commission d’interrogation. 8 À renseigner en cas d’épreuve ponctuelle. 7



ANNEXE V -3 : modèle de fiche de contrôle de conformité pour l’épreuve E6



BTS Services informatiques aux organisations Session 2015 E6 – Parcours de professionnalisation - Coefficient 3 CONTRÔLE DE CONFORMITÉ NOM et prénom du candidat :



N° Candidat :



Conformément à l’arrêté du 22 juillet 2008 (B0 n° 32 du 28 août 2008) fixant définition et conditions de délivrance de certaines spécialités de brevet de technicien supérieur dont l’annexe I définissant le contrôle de conformité du dossier support d’épreuve, une commission de contrôle a été chargée d’apprécier la conformité des dossiers des candidats. Après vérification, votre candidature ne peut être retenue pour le(s) motif(s) ci-dessous :



Absence de dossier Dépôt du dossier au-delà de la date fixée par les autorités académiques Durée de stage inférieure à celle requise par la réglementation de l'examen Absence d’attestation de la réalité des activités et missions conduites par le centre de formation par une tutrice ou un tuteur de stage Afin de pouvoir vous présenter à l’épreuve, vous êtes prié(e) de :



Sans régularisation de votre part, vous ne pourrez subir l’épreuve et le diplôme ne pourra vous être délivré.



Date du contrôle :



Visa :



























des documents recommandant
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ANNEXE V : dÃ©roulement et Ã©valuation de l'Ã©preuve E6 ... - BTS SIO 

b ie n. Entretien centrÃ© sur le parcours de professionnalisation. QualitÃ© de la prÃ©sentation. Pertinence de l'analyse critique du parcours de professionnalisation.










 


[image: alt]





Épreuve E6 - BTS SIO 

L'objectif est de vérifier les capacités du candidat à : ... une attestation de la réalité des activités et missions conduites par le candidat et inscrites dans le ...
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Ã‰preuve E6 - BTS SIO 

L'entretien permet de vÃ©rifier par sondage le degrÃ© de maÃ®trise des compÃ©tences revendiquÃ©es dans le portefeuille de compÃ©tences professionnelles et ...
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ANNEXE VII-1 - BTS SIO 

Solution garantissant la tolérance de panne de systèmes serveurs ou d'éléments d'interconnexion. Solution permettant la connexion sécurisée entre deux sites ...
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ANNEXE VII-1 - BTS SIO 

L'absence d'Ã©lÃ©ments obligatoires peut faire l'objet d'une sanction applicable aux candidats, pouvant aller jusqu'Ã  -15 points. 27 enseigner pour les candidats ...
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ANNEXE III : déroulement et évaluation de l'épreuve E22 - BTS SIO 

mais il doit être en conformité avec l'expression de la solution, clair et aussi ... sollicitation convenable des différents tests booléens, repérage des singularités,.
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ANNEXE IV : dÃ©roulement et Ã©valuation de l'Ã©preuve E4 - BTS SIO 

Une simulation du dÃ©roulement de l'Ã©preuve est prÃ©sentÃ©e en annexe IV-5. Compte tenu du temps nÃ©cessaire Ã  ... ModalitÃ©s de validation. ConformÃ©ment Ã  la ...










 


[image: alt]





ANNEXE III : dÃ©roulement et Ã©valuation de l'Ã©preuve E22 - BTS SIO 

Pertinence de la solution proposÃ©e. Correction de l'utilisation ... non exhaustif des questions proposÃ©es. ... comme une autocorrection pleinement satisfaisante.
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session 2016 - BTS SIO 

28 août 2008 - U21 : Mathématiques… Jeudi 12 mai 2016. 10h30 — 12h30. 2 heures de mise en loge. 6h30 —- 8h30. 2 heures de mise en loge. 12h30 — ...










 


[image: alt]





annexe v dÃ©finition des Ã©preuves ponctuelles et des ... - BTS SIO 

mises en situation peuvent concerner l'Ã©change d'informations relatives Ã  de ... de visualiser les documents audio et vidÃ©o autant de fois qu'il le souhaite.
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enseignement professionnel - BTS SIO 

CaractÃ©riser les personnes juridiques. â€¢ ProtÃ©ger une identitÃ© numÃ©rique. â€¢ Identifier et hiÃ©rarchiser les diffÃ©rentes juridictions nationales et/ou communautaires. â€¢ CrÃ©er et mettre en Å“uvre des moyens de preuve appropriÃ©s. ThÃ¨me D2 
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enseignement professionnel - BTS SIO 

L'enseignement d'analyse Ã©conomique, managÃ©riale et juridique des services informatiques en STS services .... informatique. Les marchÃ©s sont modifiÃ©s par des entrÃ©es et des sorties d'acteurs. Ces mouvements peuvent Ãªtre limitÃ©s par des barriÃ¨
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le portefeuille de compétences professionnelles - BTS SIO 

au modèle défini par la circulaire nationale d'organisation et peut être complété à l'aide d'une application informatique téléchargeable ou accessible en ligne.
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Ã‰preuve E2 - BTS SIO 

Aucun langage ni formalisme particulier n'est imposÃ© pour l'Ã©criture des algorithmes. Les compÃ©tences liÃ©es Ã  l'unitÃ© U21 ne sont pas Ã©valuÃ©es dans cette ...
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annexe v 

Page 1. ANNEXE V. 153. Page 2. 154. CETTE PAGE EST LAISSÉE VIDE INTENTIONNELLEMENT.
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Tutoriel d'installation et de configuration des services de ... - BTS SIO 

Cliquer ensuite avec le bouton droit sur l'icÃ´ne de no-ip â†’. 20. Cliquer ensuite sur Â« Show Â» : 21. L'interface de gestion de DUC apparaÃ®t. Cliquer sur Â« Edit Â» : ...
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BTS Services informatiques aux organisations Session ... - BTS SIO 

1 ConformÃ©ment au rÃ©fÃ©rentiel du BTS SIO, le contexte doit Ãªtre conforme au cahier des charges national en matiÃ¨re d'environnement technologique dans le ...
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BTS Services informatiques aux organisations Session ... - BTS SIO 

E4 â€“ Conception et maintenance de solutions informatiques. Coefficient 4. DESCRIPTION D'UNE SITUATION PROFESSIONNELLE. Ã‰preuve ponctuelle.
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BTS Services informatiques aux organisations Session ... - BTS SIO 

ConformÃ©ment Ã  l'arrÃªtÃ© du 22 juillet 2008 (B0 nÂ° 32 du 28 aoÃ»t 2008) fixant dÃ©finition et conditions de dÃ©livrance de certaines spÃ©cialitÃ©s de brevet de ...
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4.2 – Solutions logicielles et applications métiers SLAM1 - BTS SIO 

D4.2 - Maintenance d'une solution applicative .... A4.2.1 Analyse et correction d'un dysfonctionnement, d'un problème de qualité de service ou de sécurité.
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Épreuve E3 – ANALYSE ÉCONOMIQUE, MANAGÉRIALE ... - BTS SIO 

juridique et managérial des prestataires informatiques et du fonctionnement des organisations ... qualité de leur identification et de leur caractérisation ;. • adéquation et correction ... stratégique et opérationnel et son système d'information ;.
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EF2 : MathÃ©matiques approfondies - BTS SIO 

MODALITÃ‰S D'Ã‰VALUATION. Cette Ã©preuve se passe uniquement sous forme ponctuelle. L'emploi de la calculatrice est autorisÃ©. La correction est assurÃ©e par ...
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Solutions d'infrastructure, systÃ¨mes et rÃ©seaux SISR1 - BTS SIO 

A1.2.4 DÃ©termination des tests nÃ©cessaires Ã  la validation d'un service. D2.1 - Exploitation ... Techniques et outils de simulation et de virtualisation. â€¢ Normes ...
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Solutions d'infrastructure, systèmes et réseaux SISR1 - BTS SIO 

A1.1.3 Étude des exigences liées à la qualité attendue d'un service ... Analyser le contenu des fichiers d'activité, d'audit et les indicateurs de métrologie.
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